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Le programme que nous présentons s’intitule « Typologie de l’expression des émotions, syntaxe et sémantique ». Il a pour objectif de tenter d’établir une typologie des structures syntaxiques et pragmatiques, des différents marquages morphologiques et des champs sémantiques impliqués dans l’expression des émotions. 

Les études de typologie ont relativement peu abordé le domaine de l’expression linguistique des émotions. Cela tient sans doute d’une part, à la difficulté de conceptualiser ce champ d’expérience et d’autre part, au fait que ce domaine de recherche a concerné, de façon prioritaire, d’autres disciplines, en particulier la philosophie, la psychologie, la sociologie et plus récemment les neurosciences. Il s’agit cependant pour les linguistes d’un champ particulièrement riche et prégnant dont on peut appréhender la complexité non seulement à partir de documents écrits mais également à travers le discours oral,  la communication spontanée et le discours en interaction.
Ces dernières décennies, un intérêt grandissant s’est fait jour concernant la place considérable de l’affectif et de la subjectivité dans le langage. En outre, s’agissant des émotions, plusieurs travaux de recherche récents ont montré la pertinence d’envisager un traitement pluridisciplinaire qui inclut à la fois la dimension linguistique, psychologique, cognitive et anthropologique.

Langues et cultures

L’omniprésence des émotions exprimées à travers les langues et les cultures du monde nous amène tout naturellement à nous interroger sur l’universalité dans la conceptualisation des émotions ou au contraire sur l’ « irréductibilité » de l’expression des émotions d’une culture à une autre culture » (Kawaguchi 2006, Kovecses 1999, Wierzbicka 1999). Autrement dit les questions sont les suivantes :  

- Y a-t-il des universaux dans l’expression linguistique des émotions au-delà des classifications génétiques des familles linguistiques et des variations culturelles ? Peut-on en inférer l’existence d’ « émotions de base » ? Les émotions renvoient-elles par conséquent à des « primitifs sémantiques universels » ou sont-elles culturellement spécifiques ?  Peut-on traduire une même émotion d’une langue à l’autre ?
Lexique des émotions, grammaire des émotions,  émotions et stratégie discursive

Du point de vue linguistique, on abordera l’analyse des  manifestations de l’émotion à travers différentes langues ou au sein d’une même langue. Dans la mesure où l’on peut faire l’hypothèse que le domaine des affects n’est pas codé de façon arbitraire, on cherchera, à travers un échantillon de langues le plus étendu possible, s’il existe des marqueurs morphologiques et des champs sémantiques réservés à l’expression des émotions ou encore des structures syntaxiques récurrentes. Plusieurs problématiques seront donc abordées à différents niveaux d’analyse, au niveau du lexique, de la grammaire et dans la stratégie discursive.

 De façon générale, on pourra se demander quels procédés linguistiques manifeste le discours spontané dans le domaine des émotions, existe-t-il des structures particulières liées aux affects dans les langues étudiées et peut-on en dégager une typologie ?
Sur le plan lexical, on analysera les métaphores utilisant souvent les parties du corps, les interjections et les onomatopées ou idéophones en relation avec les émotions. Sur le plan morphosyntaxique,  on se posera la question de savoir quels sont les schémas prédicatifs privilégiés dans les phrases affectives, quel est leur effet sur la transitivité et la valence du verbe, les énoncés avec des verbes de sens affectif ayant souvent une transitivité basse. On s’interrogera en outre sur le degré d’agentivité, de volition et de contrôle de l’agent dans les énoncés traduisant des affects. On pourra également prendre en compte l’importance des structures possessives dans lesquelles sont souvent impliquées les parties du corps. On effectuera un relevé des types de marquages trouvés dans nos corpus : affixes, particules affectives, marques modales et temps verbaux privilégiés dans la communication émotionnelle.
Le fait de tenir compte de la  dimension subjective du langage et de son implication sur la syntaxe est de nature à apporter un renouveau pour les travaux typologiques futurs. Par exemple, si l’on considère la primauté et la fréquence des « phrases affectives » — essentiel-  lement intransitives, non actives —  dans les corpus oraux, on est amené à relativiser l’importance de la phrase transitive à deux participants (agent et patient) souvent considérée comme prototypique dans les études typologiques (Hagège 2006). L’étude de la syntaxe des émotions devrait nous permettre d’analyser plus en détail les phrases intransitives, ou à transitivité faible, et d’en dresser une typologie. 

De même, l’investissement affectif présent dans le récit conversationnel, le dialogue ou le discours spontané, invite à approfondir la réorganisation et les pertubations pragmatiques de l’énoncé en relation avec les stratégies mises en place dans la manifestation et la communication de l’émotion (Plantin 2000).  

En outre, nous pourrons faire appel à d’autres disciplines,  telles que l’anthropologie et la psychologie, également concernées par les émotions, ceci dans la mesure où ces perspectives ont une répercussion sur le langage des émotions.

L’expression des émotions est liée à des modèles culturels, elle se manifeste à travers les différentes langues selon des procédés linguistiques extrêmement divers, les langues opérant un filtre pour les codifier. On s’interrogera sur le fait de savoir si le vocabulaire des affects est traduisible d’une culture à une autre culture. On tentera également de prendre en compte les normes et les tabous qui, selon les cultures, influent au  niveau du lexique et de la pragmatique sur l’expression verbale des émotions. Les termes avec une charge émotive forte peuvent, par exemple, faire l’objet d’évitement linguistique (Meillet 1965). 
Tous les travaux actuels insistent sur le rôle considérable que jouent les émotions sur un plan cognitif en tant que moteur de la connaissance et de la créativité. Les émotions confèrent un degré d’efficacité plus grand à la communication et à l’argumentation, elles participent à la re-motivation des expressions linguistiques démotivées et elles favorisent la mémorisation dans l’acquisition des connaissances (Colletta & Tcherkassof 2003). Elles peuvent avoir aussi un rôle perturbateur ; elles jouent notamment un rôle essentiel dans les pathologies du développement de l’enfant.

 S’il existe des universaux dans l’expression affective, cela permettrait d’éclairer les relations entre émotion et cognition. Les opérations cognitives semblent inséparables de l’expression des émotions : que ce soit dans le discours quotidien ou le dialogue, les recherches montrent qu’un très grand nombre de phrases mettent en jeu des processus perceptifs, cognitifs, affectifs et évaluatifs. Il s’y ajoute que les émotions opèrent, dans le discours, à différents niveaux à la fois intonatif, gestuel, lexical, morphologique, syntaxique et pragmatique.

Ce programme vise à évaluer s’il existe une morphosyntaxe, une pragmatique et une sémantique spécifiques aux émotions à partir d’un corpus de données dans différentes langues. Il peut apporter un enrichissement aux études typologiques actuelles en ouvrant plus largement le champ des analyses linguistiques au discours spontané et affectif et à des corpus plus larges. De plus,  l’émotion sous-jacente à l’expression linguistique pourrait bien apparaître comme l’une des forces créatrice majeure favorisant le renouvellement et l’évolution des structures grammaticales : elle aboutit souvent à une réorganisation des constructions syntaxiques attendues et elle ré-active les formes lexicales démotivées ou figées.

Qu’il s’agisse de la communication verbale ou non verbale, il paraît également très fructueux de croiser différentes disciplines — linguistique, anthropologie,  psycholinguisti-que — pour pouvoir appréhender les liens étroits qui relient les émotions et la cognition. Nous espérons ainsi proposer de nouvelles perspectives de recherche en typologie dans ce domaine très fécond, et cela à partir de données linguistiques élargies par des perspectives cognitives et  comparatives. 

Il s’agit bien entendu d’un vaste programme prévu sur deux ans   et nous serons sans doute amenée  à le délimiter, soit en prenant en compte un type d’émotion spécifique (joie, par exemple) soit en restreignant les domaines concernés par l’expression des émotions.
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